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➢e-Vision Zéro est une plateforme  complète,  web et mobile             

permettant de réaliser de façon digitale et flexible                                        

toutes les activités du concept Vision zéro .

https://visionzero.cnps.ci 

➢e-Vision Zéro est accessible partout à partir d’un navigateur 

et d’une connexion internet

Introduction 



➢ Vision Zéro est un outil innovant de management de la SST.

➢ Ce concept a été lancé mondialement lors du XXIème Congrès 

Mondial sur la Sécurité et la Santé au Travail à Singapour, en 

2017.

➢ La Côte d’Ivoire a été le lieu choisi pour le lancement de la 

campagne Vision Zéro en Afrique qui a eu lieu les 26 et 27 avril 

2018 à ABIDJAN et a enregistré la présence de près de 1 400 

participants issus de 28 pays.

RAPPEL DU CONCEPT VISION ZERO

A



«VISION ZERO» est une approche transformationnelle de la

prévention.

Elle repose sur :

❑ 3 piliers

▪ La Santé;

▪ La Sécurité;

▪ Le bien-être au travail.



❑ 4 principes:

✓ La vie est un bien non négociable;

✓ L’homme est faillible;

✓ L’homme a des limites de tolérance;

✓ Chacun a droit à un lieu de travail sain et sécurisé.



❑ 7 Règles d’or:

1. Faire preuve de leadership – montrer son engagement; 

2. Identifier les dangers – évaluer les risques;

3. Définir les objectifs – élaborer des programmes; 

4. Garantir un système sûr et sain – être organisé; 

5. Assurer la sécurité et la santé sur les machines,  les 

équipements et les lieux de travail;  

6. Améliorer les qualifications – développer  les 

compétences; 

7. Investir dans la personne – motiver par  la  participation.



FONCTIONNALITES DE LA PLATEFORME

1) La connexion à la plate-forme et la réalisation de son 

adhésion à Vision Zéro en ligne

2) La matérialisation de son engagement à Vision Zéro en 

ligne

3) L’auto-évaluation en renseignant les grilles des 7 règles d’or

4) L’élaboration de son plan d’action

5) Le suivi

6) Les statistiques

B
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CONNEXIONhttps://visionzero.cnps.ci/connexion1.

https://visionzero.cnps.ci/connexion
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L’engagement2.

➢ S’engager c’est  marquer son adhésion au concept 

Vision Zéro.

➢ S’engager c’est designer les dirigeants desdites structures 

des points focaux qui se chargeront de suivre, sur le 

terrain, la mise en œuvre de vision zéro au sein de leurs 

structures respectives.
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ENGAGEMENThttp://srvisionzeroE . https://visionzero.cnps.ci/connexion

https://visionzero.cnps.ci/connexion
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PRESENTATIONLa Présentation2.

➢ La présentation consiste pour l’entreprise à donner des

informations sur l’existant en son sein concernant les CSST, le

service de santé au travail, son historique en termes d’accident,

sa répartition d’effectif selon le genre, ses dispositions en termes

de sécurité et son interaction avec le contrôle en prévention de

la CNPS.

Les entreprises ayant matérialisé leur adhésion à Vision Zéro à travers l’engagement
sont tenues de passer à l’étape suivante, la présentation.
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PRESENTATIONhttp://srvisionzeroE . https://visionzero.cnps.ci/connexion

https://visionzero.cnps.ci/connexion
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AUTO-EVALUATIONL’Auto évaluation3 .

Vision Zéro s’articule autour de 7 règles d’or contenant chacune plusieurs 

principes. A chaque principe sont rattachées plusieurs mesures qui sont en fait 

un ensemble de dispositions garantissant la santé et la sécurité au sein d’une 

entreprise. 

➢ L’auto évaluation est l’étape majeure de Vision Zéro.       

➢Elle permet de réaliser un état des lieux de santé, sécurité 

et bien être au sein de l’entreprise.

➢ L’entreprise se soumet à l’ensemble des mesures disposées 

sous forme de questionnaire.
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AUTO-EVALUATIONhttp://srvisionzeroE . https://visionzero.cnps.ci/connexion

https://visionzero.cnps.ci/connexion


www.cnps.ci

PLANIFICATIONLa Planification4 .

1.  L’auto évaluation étant réalisée;

2.  Les points d’insatisfaction des mesures de santé et sécurité ayant été 
identifiés, 

➢ La Planification permet à l’entreprise de préparer

et planifier des actions afin de couvrir chaque 
mesure insatisfaite
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PLANIFICATIONhttp://srvisionzeroE . https://visionzero.cnps.ci/connexion

https://visionzero.cnps.ci/connexion
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PLANIFICATIONhttp://srvisionzeroE . https://visionzero.cnps.ci/connexion
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FONCTIONNALITESLe Suivi5 .

Le Suivi permet à la CNPS d’assurer  :

➢ une assistance, 

➢ un contrôle 

➢ et un suivi 

des actions planifiées par les entreprises grâce à ses contrôleurs.

Les contrôleurs pourront apprécier l’efficacité des actions face à la 

mesure à couvrir.
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FONCTIONNALITESLes Statistiques6 .

➢ Toutes les actions faites sur la plateforme sont enregistrées et 

permettront d’alimenter des cubes de données à des fins 

analytiques. 

➢ Les statistiques présentent donc le volet analytique de la plateforme.



www.cnps.ci

Adhérer à Vision Zéro c’est bénéficier des avantages suivants :

1. Maîtrise des dispositions de santé, sécurité et de bien être au

travail;

2. Mise en place et suivi de plans d’actions d’amélioration de la

santé et de la sécurité ;

3. Une assistance permanente de la CNPS à travers ses contrôleurs

en prévention et médecins préventeurs;

4. Reduction du taux d’accidents;

5. Construction du bien être au travail;

6. Amélioration du climat social;

7. Assurance d’une productivité durable…

AVANTAGES POUR L’ENTREPRISE

C
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MERCI DE VOTRE ATTENTION

La prévention des risques professionnels rend l’entreprise 

plus sûre, plus performante, plus attractive et plus 
compétitive

VISION ZERO EST UNE OPPORTUNITE 

Conclusion 


